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Projet Eco-plaidoyer pour une ville 

durable 

Appel à recrutement d’un (e) formateur/formatrice 

 

1. Terme de référence 

Prestataire de service pour le  renforcement de compétences des 

associations locales en matière d’élaboration et mise en en œuvre de 

leurs activités de plaidoyer faveur la protection du capital naturel local. 

 

2. Antécédents 

                    Les associations jouent un rôle fondamental en tant 

qu’intermédiaire entre les citoyens et les pouvoirs publics. Elles ont une 

double responsabilité, la première est d’être à l’écoute des citoyens: 

étudier leurs contraintes, connaître leurs revendications et la deuxième 

est de les transmettre aux pouvoirs publics à travers le plaidoyer. 

                 Etant un puissant outil pour le changement social, 

économique et politique, il est important que les acteurs sociaux d’une 

façon générale, et les acteurs associatifs plus particulièrement, maîtrisent 

le processus et les techniques de plaidoyer afin de réaliser les objectifs 

qu’ils se sont assignés.  
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                Dans ce cadre, et par son projet nommé Eco-plaidoyer pour une 

ville durable, l’association ECOLOGIA pour l'éducation à 

l'environnement souhaite contribuer à renforcer les capacités des 

associations locales en matière d’élaboration et de mise en œuvre de leurs 

activités propres dans un plaidoyer pour la  protection de 

l’environnement local. 

               Ce projet s’est concrétisé dans un partenariat avec le service de 

coopération et d’action culturelle de l’Ambassade de France, qui finance 

chaque année plusieurs projets autour de la thématique Jeunesse   et 

initiatives locales, afin de contribuer à la réalisation des objectifs de 

développement durable (ODD). 

               L’Eco-plaidoyer  pour une ville durable a pour objet de présenter 

des définitions de concepts et des outils et  illustrations pouvant éclairer 

les acteurs associatifs dans leurs campagnes de plaidoyer. Il est basé sur  

l’idée que les principes et méthodes du plaidoyer peuvent être facilement 

assimilés par les acteurs associatifs dans la mesure où ces derniers les 

pratiquent quotidiennement. 

            L’idée maîtresse de ce projet, qui se déroulera du 11 Novembre 2023 

au 15 Juin  2024, sera alors d’offrir une méthodologie permettant 

d’organiser les activités dans un cadre cohérent et systématique, et 

d’élaborer d’une mallette à outils pédagogiques de formation et d’auto-

formation des animateurs sur la  question de l’éco-plaidoyer pour une ville 

durable. 

3.Contexte et objectifs de la mission 

Le prestataire sélectionné pour cette mission aura comme objectif  de 

renforcer les compétences des membres de 30 associations locales  à 

Kenitra dans l’actualisation et mise en œuvre de son plan de plaidoyer, 

selon les activités suivantes: 

Activité 1 : 12  Novembre 2023 

Module 1. Panorama général sur le plaidoyer 

Module 2 : Cycle et étapes d’une stratégie : Concevoir son plaidoyer 

Module 3 : Les outils et modes d’actions du plaidoyer 
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                    Les associations jouent un rôle important en tant 

qu'intermédiaires entre les citoyens et les pouvoirs publics. Elles 
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son processus et les compétences du  plaidoyer afin d'atteindre les 

objectifs auxquels ils se sont engagés. 
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4.Calendrier  

 La mission et l’ensemble des activités seront développés entre le 12 

Novembre  au  2 Décembre 2023 sur la base de la note méthodologique et 

le calendrier accordés entre le prestataire et l’association. 

5.Produits et livrables attendus  

 Une note méthodologique en français qui décrit la démarche 

proposée pour la conduite du travail dans son ensemble, les outils 

utilisés et les méthodes d’animation ainsi que le programme de la 

formation ;  

 Les documents (textes de références lois…) et les présentations 

utilisés lors de la formation ;  

 Les outils d’évaluation ; 

 Un rapport portant sur le contenu, le déroulement de la 

formation (avant 30 Décembre 2023) ; 

Activité 2 : 19  Novembre 2023  

Module 4 : Mise en situation du travail d’un chargé de plaidoyer à partir 

d’une étude de cas et de travaux de groupe: 

Module 5 : les indicateurs les plus utiles au suivi et à l’évaluation d’une 

stratégie d’influence  

Activité 3: 25  Novembre 2023 

Module 6 : Activités clés du plaidoyer : texte de position, rendez-vous 

décideur, communication dans les médias 

Module 7 : Les techniques de négociation et réflexion sur les qualités du  

Lobbyiste   

Module 8 : Les spécificités des différents supports de lobbying et leur 

utilisation dans un processus de décision 

Activité 4 : 26 Novembre 2023 

Module 9 : Identification des temps forts, le mapping des acteurs et les 

actions de plaidoyer envisageables 

Module 10 : Production d’une pétition : Kenitra ville durable 

Activité 5 : 2 Décembre 2023 

Module 11 : Elaborer un plan média ; Intégrer les fondamentaux du 

communiqué de presse et s’entrainer à sa rédaction. 

Module 12 : Session sur le communiqué de Presse  

Module 13 : Maitriser correctement le média training : faire passer ses 

Message. 
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6.Profil du formateur/formatrice 

Cette consultation sera conduite par un formateur/formatrice répondant 

aux critères suivants :  

 Expérience avérée en plaidoyer et communication sur les sujets liés 

aux ODD.  

 Très bonne connaissance de l’écosystème public et associatif marocain; 

 Expérience en accompagnement d’associations et des organismes sur 

la thématique du plaidoyer et en la réalisation des livrables. 

 Expérience réussie en l´élaboration et le suivi d´un plan de plaidoyer ; 

7.Présentation de l’offre technique et financière 

 Les propositions devront contenir : un CV détaillé du formateur 

/formatrice 

 Elles seront envoyées avant le 25 Octobre l’email suivant : 

ass.ecologiakenitra@gmail.com 

mailto:ass.ecologiakenitra@gmail.com

